
	«CommuneInseeCode»IF  = "34090" "Mairie du Crès"  "Mairie de «COMMUNEINSEENOM»"
Mairie de «COMMUNEINSEENOM»

«DossierModeleNom»

	Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser à :

Mairie de «COMMUNEINSEENOM»
«CommuneINSEEAdrLibVoie»
( : «COMMUNEINSEETELEPHONE2»

	
	A RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE

	
	
	Dossier n°: «DossierNom»
Déposé le «DateDepot» «CompletudeDate»IF <> "" «CompletudeDate» IF  <> «DateDepot» "et complétée le «CompletudeDate»" ""  
et complétée le «CompletudeDate»

et complétée le «CompletudeDate»

Demandeur : «DemandQualite» «DemandNom» «DemandPrenom»
«CompletudeDate»  <> "" «CompletudeDate»IF  <> «DateDepot» "et complété le «CompletudeDate»
" ""
et complété le «CompletudeDate»


 ""
et complété le «CompletudeDate»


 
Adresse des travaux : «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie» «DosAdr1BP» 

N° de parcelle : «RefCad»

	Montpellier Méditerranée Métropole

Service Droit des Sols

( : 04.67.13.69.54

( : 04.67.13.62.06
Affaire suivie par : «INSTRUCTEUR»
	
	Destinataire :

«RepresQualite» «RepresPrenom» «RepresNom» 
«DemandQualite» «DemandPrenom» «DemandNom» 
«RepresentantAdresse»IF <> "" «RepresentantAdresse» «DemandeurAdresse»

«RepresentantAdresse»
«RepresAdrCodePostal» IF <>"" «RepresAdrCodePostal» «DemandAdrCodePostal»

«RepresAdrCodePostal» «RepresAdrCommune» IF  <>"" «RepresAdrCommune» «DemandAdrCommune»

«RepresAdrCommune»





«RepresQualite» IF  <> "" «RepresQualite» «DemandQualite» IF  <> "" «DemandQualite» "Madame, Monsieur" 

«RepresQualite»
,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la demande de «DossierModeleNom» que vous m'avez adressée a été enregistrée sous les références portées dans le cadre ci-dessus.

Toutefois, je ne peux entreprendre l'instruction de cette demande car celle-ci est incomplète. Il convient donc que vous fassiez parvenir, en 4 exemplaires, l'ensemble des pièces précisées ci-dessous à la commune de «COMMUNEINSEENOM»:

S_RTF_STD_TXT_PIECE_DEM
Je vous informe qu’en conséquence, et en application de l’article R.423-39 du code de l'urbanisme:

-  Vous devez adresser l’ensemble des pièces à la mairie de «COMMUNEINSEENOM» dans le délai de 3 mois à compter de la réception du présent courrier. La mairie vous fournira un récépissé.

-   Si votre dossier n’est pas complété dans ce délai, votre déclaration fera l’objet d’une décision tacite de rejet.

-  Par ailleurs le délai d’instruction de votre permis ne commencera à courir qu’à compter de la date de réception de l’ensemble des pièces manquantes par la mairie.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Montpellier, mercredi 22 mars 2017
P/ Le Maire et par délégation

La Chef du Service Droit des Sols

Magali DELANNES




